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TARIFS TRIMESTRIELS APPLICABLES POUR L 'ANNEE SCOLAIRE 2011-2012 
 

 Tarifs 
2011-2012 

���� Communauté de Communes (-25 ans) 

- Instrument avec formation musicale et cours collectifs 57,00 € 
- Eveil / atelier seul / danse 1 cours par semaine 46,00 € 
- Danse 2 cours par semaine 69,00 € 
- 2 instruments  89,00 € 
- Location instrument 
 

53,50 € 

���� Hors Communauté de Communes (-25 ans) 

- Instrument avec formation musicale et cours collectifs 118,50 € 
- Eveil / atelier seul / danse 1 cours par semaine 103,00 € 
- Danse 2 cours par semaine 146,50 € 
- 2 instruments  144,55 € 
- Location instrument 
 

89,50 € 

���� Adultes (+25 ans) Communauté de Communes 

- Instrument avec formation musicale et/ou cours collectif 171,00 € 
- Atelier seul/musique traditionnelle 
- Danse 

88,50 € 
154,00 € 

- Location instrument 53,50 € 
  

���� Adultes (+25 ans) hors Communauté de Communes 

- Instrument avec formation musicale et/ou cours collectif 223,00 € 
- Atelier seul/musique traditionnelle 
- Danse 

108,00 € 
163,50 € 

- Location instrument 89,50 € 
  

���� Parents accompagnateurs (parents qui accompagnent et participent, 
avec leurs enfants, à une activité de groupe) 

- domiciliés sur la Communauté de Communes 50,00 € 
- domiciliés hors Communauté de Communes 60,00 € 
  

 

 



� aux jeunes de moins de 25 ans acceptant de poursuivre leur formation musicale 
tout en participant aux activités de l'Union Musicale ou de l'Ensemble Vocal une 
réduction de 40 % sur le tarif de la discipline concernée ; 

� aux jeunes de moins de 25 ans participant au groupe de musique à transmission 
orale à des fins d'animation dans la Communauté de Communes et de préservation du 
patrimoine musical une réduction de 40 % sur le tarif de la discipline concernée.  

Il est précisé que ce groupe sera composé de 20 élèves maximum et que 
l'engagement portera sur trois manifestations minimum au cours de l'année scolaire. 

� aux familles de 2 enfants ou + inscrits à l'école de musique et de danse une 
réduction de 20 % sur la facture du 3ème trimestre. 

 
 

Les différentes réductions appliquées ne seront pas cumulables. 
 
 

� un tarif stage à 3,50 € par personne pour la participation à des stages mis en place par 
l'école. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la délibération n°2011-035a du Conseil de Communauté du 4 juillet 2011. 


